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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Parc à bateaux "En Coulet" (location)

Entité compétente : Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI)
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Parc à bateaux En Coulet

Pour vous inscrire, il est nécessaire de télécharger le formulaire d'inscription et de le retourner dûment complété et signé, par courrier postal, au service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI).


Dès réception, votre demande sera prise en compte et intégrée dans la liste d'attente. A ce jour, le nombre d'inscrits est de plus de 20 personnes.


Il n'est pas nécessaire de réactiver votre inscription chaque année. En effet, sans avis de votre part, vous restez enregistré. Seuls les changements de bateau et vos données personnelles (adresse et téléphones, etc.) doivent être réactualisés par vos soins.


Par transparence, la Municipalité indique les dix premiers saint-preyards inscrits dans la liste d'attente de chacune des cinq catégories(affichés aux ports et sur le site). Afin d'assurer la sphère privée, les personnes concernées reçoivent par courrier un code personnel qui leur permet de se situer sur la liste et d'en suivre l'évolution.


L'attribution des places est faite par la Municipalité.


En tant que locataire, il est obligatoire de nous remettre pour examen votre nouveau choix de bateau, afin que nous puissions le valider préalablement.


L'espace libre effectivement disponible sur place est pris en compte. Les places mesures 2.00 / 5.00 m. au maximum.


Vos données personnelles doivent également être tenues à jour dans notre registre, afin de permettre toutes interventions rapidement.



Document  Demande_place_Coulet.pdf (pdf, 148.5 kB)

	
vers l'aperçu











		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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